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Contexte 

 

Vous souhaitez « toiletter » votre inventaire dans emagnus gestion financière 2009. 

Vous trouverez ci-  

 

Marche à suivre 

 

Étapes Action 

1 Aller dans le menu « Immobilisations » 

 

2 Cliquer sur « Saisie ». 

 

3 Rechercher le bien dans la liste  

4 La fenêtre suivante s'affiche : 
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ici la liste des cessions du bien 

 

5 Cliquer sur « Nouveau »  

6 La fenêtre suivante s'affiche : 

 

7 Indiquer le tiers et « Mise à la réforme » en motif. Laisser le montant à 

0€ 
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Puis  

8 Le bien est alors à l’état « Sorti ». Il ressortira dans les annexes 

budgétaires. 

 

 

 

 

 


